
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-UBALDE 
MRC DE PORTNEUF 
 
 

Séance extraordinaire du conseil de la susdite municipalité tenue à l’heure et au lieu 
ordinaire à la salle polyvalente Dolbec située au 400, rue de l’Aréna, le lundi 8 décembre 
2025, à 19 h 00, à laquelle étaient présents; 
 

Monsieur Guy Germain, maire. 
 
Mesdames, Messieurs, Louise Magnan, Daniel Paquin, Shirley Drouin, Carmen-Adriana 
Szalontai, Alexis St-Germain en présentiels et Mario Montambault en virtuelle formant 
quorum. 
 
Mme July Bédard, directrice générale et greffière-trésorière est également présente. 
 
Il est constaté que les avis aux fins de la tenue de la présente séance, ont été donnés à tous et 
à chacun des membres du conseil dans les délais prévus par la Loi. 
 

 
RÉSOLUTION NO. 2025-12-280 
 

ADOPTION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2026 
 
ATTENDU QU’en vertu de l’article 954 du Code municipal, le conseil d’une municipalité 
locale doit, durant la période allant du 15 novembre au 31 janvier (exceptionnellement lors 
d’année d’élection), préparer et adopter le budget de la municipalité pour le prochain 
exercice financier et y prévoir des revenus au moins égaux aux dépenses qui y figurent; 
 
ATTENDU QUE les prévisions budgétaires des revenus et dépenses de la municipalité de 
Saint-Ubalde pour l’exercice financier 2026 s’établissent comme suit : 
 

REVENUS 
 
REVENUS DE SOURCES LOCALES 
 
Taxes générales à l’évaluation ............................................................................ 1 240 306 $ 
Taxes générales – MRC de Portneuf ..................................................................... 178 152 $ 
Taxes générales – Environnementale ....................................................................... 67 552 $ 
Taxes générales – Sûreté du Québec ..................................................................... 229 587 $ 
Taxes générales – Service incendie et sécurité civile ............................................ 297 425 $ 
Taxes générales – Voirie ........................................................................................ 664 039 $ 
Taxes générales – Déneigement ............................................................................. 669 500 $ 
 
Taxes de services - Aqueduc .................................................................................. 199 268 $ 
Taxes de services - Égout ...................................................................................... 126 720 $ 
Taxes de services - Ordures ................................................................................... 277 844 $ 
Taxes de services – Installations septiques .............................................................. 72 150 $ 
                                                                                    
TOTAL 4 022 543 $ 
 
PAIEMENT TENANT LIEU DE TAXES 
 
Gouvernement provincial  
  
TOTAL 222 516 $ 
 

AUTRES REVENUS DE SOURCES LOCALES 
 

Revenus divers 
  

TOTAL 490 598 $ 
 
TRANSFERTS INCONDITIONNELS 
 

Subventions 240 000 $ 
 



TRANSFERTS ACTIVITÉS D’INVESTISSEMENT 
 

Subventions et affectations 557 512 $ 
 
TOTAL DES REVENUS 5 533 169 $ 
 

 
DÉPENSES 

 

 
Administration générale 815 624 $ 
Sécurité publique 505 112 $ 
Transport routier 1 648 539 $ 
Hygiène du milieu 635 866 $ 
Environnement et urbanisme 170 290 $ 
Loisirs et Culture 791 718 $ 
Frais de financement 242 100 $ 

  
TOTAL DÉPENSES FONCTIONNEMENT 4 809 249 $ 
 
AUTRES ACTIVITÉS FINANCIÈRES 
 
Remboursement en capital ..................................................................................... 570 920 $ 
Affectations et réserves  ........................................................................................... 43 000 $ 
 
ACTIVITÉS D’INVESTISSEMENT (PTI) ......................................................... 110 000 $ 
 
TOTAL DES DÉPENSES ET AUTRES 
ACTIVITÉS FINANCIÈRES 5 533 169 $ 
 

 
IL EST PROPOSÉ PAR MME CARMEN-ADRIANA SZALONTAI 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS : 
 
QUE les prévisions budgétaires pour l’exercice financier 2026 soient adoptées tel que 
présentées. 
 

ADOPTÉE 
 
( S ) JULY BÉDARD ( S ) GUY GERMAIN 
_______________________________ ___________________________ 
July Bédard Guy Germain 
Directrice générale et greffière-trésorière Maire 
 
Copie certifiée conforme 
Saint-Ubalde, le 8 décembre 2025 
 
 
 
 
July Bédard 
Directrice générale et greffière-trésorière 


